Les activités touristiques en milieu rural 

Vendredi 10 juin 2005 – 17h00-18h00
Animateur : Jean-François Mamdy (Enitac)

Intervenant : Samuel Houdemon (Pays de Saint-Flour)

Témoin : Xavier de Groussouvre (propriétaire de chambres d’hôtes en Haute-Loire)

Jean-François Mamdy : « Nous avons parmi nous une vedette qui est passée sur un plateau. L’émission vous la verrez sur la Chaîne DEMAIN avec Xavier DE GROUSSOUVRE qui est à ma gauche. Voilà cet atelier porte sur l’installation en milieu rural à travers les activités du tourisme rural. On avait déjà eu l’occasion d’organiser il y a 2 ans un atelier sur le même thème et comme cette fois, il y avait énormément de monde, car je crois que c’est une activité qui plait, qui donne envie de rêver sans doute, et j’espère que ça va être aussi sympathique qu’il y a 2 ans. Le but de cet atelier est d’échanger entre nous. Vous êtes pour la plupart intéressés, vous avez des idées, vous avez des projets, envie de vous installer, etc. (…) On est parti de ce schéma là, on s’est réuni tous les 3 avec un témoin, Xavier DE GROUSSOUVRE. Aujourd’hui gestionnaire d’une chambre d’hôte, Xavier s’est installé à la campagne. Il va vous raconter son histoire et puis vous lui poserez des questions. A ma droite, Samuel HOUDEMON que j’ai invité comme « expert ». Il est actuellement agent de développement (…) dans le Cantal, sur le pays St Flour. Et moi qui suis à la fois dans le monde de la recherche et de la formation, dans une école d’ingénieurs où on se préoccupe du développement rural et j’appartiens également à une structure qui fournit de l’information au niveau national sur le tourisme rural, c’est un centre de ressources national sur le tourisme rural dont je suis le Secrétaire Général donc c’est à double titre que j’anime cet atelier. Ce que je vous propose c’est de demander à Samuel qu’il se présente, il interviendra lorsqu’on aura eu des témoignages et puis vous interviendrez puisque le but ce n’est pas de vous dire la bonne parole mais plutôt de discuter ensemble ».

Samuel Houdemon : « Bonjour à tous et à toutes. Jean-François a expliqué que j’étais animateur d’un pays, (…) le pays de St Flour en Auvergne qui est un territoire de montagnes avec une activité touristique assez importante (…) notamment autour de la station du Lioran, des activités hivernales et estivales. Ma mission c’est d’accueillir et d’accompagner des créateurs d’activité, de projets touristiques donc je les vois dans les différentes étapes au départ et j’aime les voir jusqu’à la fin quand ça fonctionne et que ça tourne. (…) On a actuellement en suivi des gens de Limoges, qu’on a rencontré à la Foire en 2003, et qui ont aujourd’hui finalisé ou sont en cours de finalisation de projet touristique, d’un rêve qu’ils avaient en arrivant à Limoges. 

Jean-François Mamdy : « Merci. On va tout de suite commencer par l’histoire de Xavier. (…) ».
Xavier de Groussouvre : « Bonjour. L’expérience de ma vie est un peu hachée mais je vais essayer de vous la raconter brièvement que vous puissiez poser des questions. Au départ, j’étais agriculteur dans l’Allier et puis je trouvais que ça nourrissait mal son chrétien et j’ai essayé de me réorienter. Je suis rentré dans les services du Ministère de l’Agriculture comme contractuel, comme agent de développement de ce qui s’appelait autrefois les ateliers départementaux d’études et d’aménagement rural. Dans cette activité, j’ai été contacté par des structures inter-communales qui m’ont proposé de m’embaucher comme agent de développement. J’ai exercé ce métier pendant pas mal d’années et dans une structure inter-communale dans laquelle je travaillais, j’ai été licencié pour raisons économiques car ils avaient fait de mauvais investissements avant mon arrivée (…). Je me suis trouvé à 52 ans au chômage, je me suis dit que dans le fond ce que je conseillais aux gens, j’étais peut-être capable de le faire moi-même et j’ai cherché à monter une activité touristique. Il était important de bien choisir le lieu. Je me suis orienté vers la Haute-Loire qui me paraissait un département intéressant à bien des titres parce que l’activité touristique s’y développe bien, ensuite [parce que les paysage me plaisaient] ; ce qui m’intéressait beaucoup c’est l’architecture paysagère. Et puis en regardant de plus près dans le secteur, il m’a semblé que le chemin de St Jacques De Compostelle site privilégié était un site pour s’installer. J’ai commencé à prospecter sur le chemin de St Jacques et j’ai trouvé deux petites maisons qui étaient à vendre à 16 -17 kms du Puy. Avec 600 m de dénivelé, ça faisait une étape importante pour les premiers randonneurs qui partaient du Puy, ça m’a paru une bonne formule. Ces maisons étaient à vendre très très bon marché parce qu’elles étaient abandonnées depuis fort longtemps. L’une des deux étaient abandonnée depuis la guerre de 14. Ce sont des fermes qui ont beaucoup de charme qui sont du 18ème, et donc j’ai acheté ça pour une bouchée de pain. Je les ai aménagées avec l’aide de quelques entreprises car il y avait quelques gros travaux à faire. En ce qui concerne le financement, (…) j’ai vendu tout ce que j’avais pour investir la totalité dedans et j’ai démarré comme ça. Actuellement, ça  tourne très bien avec les pèlerins entre le 1er avril et le 15 octobre, et puis en plein hiver, comme je suis à 1 200 mètres d’altitude, j’accueille des groupes que j’emmène selon les circonstances atmosphériques faire des randonnées soit en ski de fond soit en VTT. J’ai un lot de VTT que je peux louer et je complète mon activité comme ça en hiver. En hiver je n’accueille que des groupes importants qui remplissent la maison d’un seul coup et qui viennent un WE entier, je ne prends personne pour une seule nuit à cause des coûts de chauffage. Rapidement présenté, c’est ce que je peux dire dans un premier temps ».

Jean-François Mamdy : « Mais donne nous un peu plus de précision sur la structure, combien tu as de chambres d’hôtes ? »
Xavier de Groussouvre : « [Sur les] 2 petites maisons, il y a une maison que j’habite avec ma compagne et ma fille. J’ai aménagé l’étable que j’ai laissé telle que en salle à manger pour mes hôtes. Ça fait un peu « tiqué » les Gîtes de France quand ils ont voulu me donner le classement 3 épis parce qu’ils trouvaient que manger dans une étable c’était plutôt sommaire mais finalement les hôtes apprécient énormément car ils ont vraiment l’impression de rentrer dans une vieille ferme paysanne. Et puis à côté il y a une habitation où il y a une pièce par étage, et donc j’ai trois chambres avec une capacité de 11 personnes : j’ai 2 chambres de 4 personnes et une chambre de 3. Sur le plan de la masse de travail, je suis tout seul pour faire le ménage, la lessive, les courses plus le dîner du soir, je pourrai pas en faire plus que 3. Par contre, j’ai un tout petit terrain entre les deux maisons, mais pas la place de me faire un jardin potager et ça me manque beaucoup. Je suis en train de voir avec les voisins si je ne pourrais pas trouver une petite parcelle pour en faire un, voilà où j’en suis ».

Jean-François Mamdy : « Bon nous avons un premier décor. Je ne sais pas si cette présentation vous suggère des questions, par rapport à vos idées. Une question Monsieur ? ».

Un auditeur : « J’ai souvent entendu dire que les gîtes ou les chambres d’hôtes étaient souvent un complément d’activité. Est-ce que c’est réellement rentable ?

Xavier de Groussouvre : « Il faut bien savoir de quoi on parle, car gîtes et chambres d’hôtes sont 2 choses différentes. Ce que l’on appelle gîte rural, c’est un meublé loué à l’année ou à la semaine ou au week-end éventuellement et je crois qu’on peut en attendre une rentabilité.  Pour la masse de travail vous avez : l’accueil en début de semaine, la sortie en fin de semaine, un ménage éventuellement si les gens ne l’ont pas fait suffisamment bien mais ça n’est pas très très dur. L’activité chambre d’hôtes est tout autre. En faisant les repas on arrive à une rentabilité. Alors il faut savoir ce qu’on attend comme rentabilité. J’ai eu la chance de faire cette opération sans prendre d’emprunt, c’est très important car je pense que ça ne me suffirait pas comme chiffre d’affaires si j’avais un emprunt à rembourser. Au point de vue subvention : entre le Conseil Général et l’Europe, j’ai été financé à peu près à 35 %. J’ai beaucoup soigné le montage financier de l’investissement, entre autres, en matière de récupération de TVA, de façon à tout serrer au mieux. Je n’ai pas envie de faire fortune. J’en retire un SMIC à peu près en ayant les frais de l’habitation entièrement payés et je mange complètement sur le dos de mes clients puisque je mange avec eux, et que  je congèle tout ce qui reste dans les plats et ça fait une part de mon alimentation en hiver. Il faut un peu tout serrer. Moi ça me va, je suis dans un beau pays. Les plaisirs que j’en retire, c’est d’accueillir différentes personnes tous les soirs, et des gens qui ont tous quelque chose à dire finalement. Je pense que si l’on se donne la peine de discuter il n’y pas de gens sans intérêt, c’est un élément à ne pas négliger ». 

Jean-François Mamdy : « Excusez-moi. Samuel va compléter la réponse. [C’est une question fondamentale], est-ce que c’est rentable ?

Samuel Houdemon : « Sur la question de la rentabilité des chambres d’hôtes et des gîtes je suis tout à fait d’accord avec mon voisin : il faut déjà savoir ce que l’on [entend par] rentabilité. Tout dépend de ses besoins, on a des gens qui vous disent [qu’ils n’ont] pas beaucoup de besoins et quand on fait l’analyse, on se rend compte qu’il leur sera difficile de s’en sortir avec des chambres d’hôtes. Il y en a d’autres [pour qui] c’est un projet de vie et ce qui compte c’est de vivre, donc s’ils arrivent à en vivre c’est suffisant. Globalement, je dirais que c’est difficile quand on a un statut salarié de l’adapter à une activité chambre d’hôtes à moins d’être dans un secteur très porteur et d’être capable de faire face à la charge de travail que va nécessiter la production de chiffre d’affaires. On vivra bien si on fait beaucoup de chiffre d’affaires, et on fera beaucoup de chiffre d’affaires s’il y a beaucoup de monde qui passe. Il faut être aussi capable de faire face à ça. Le deuxième élément, c’est la question de l’investissement, est-ce qu’on arrive avec un gros chèque qui nous permet de débuter l’activité et tout ce qui rentre dans l’activité en dehors des charges on le gagne et on le récupère en résultat, ou est-ce qu’il va falloir faire face à une charge d’emprunt et donc à une annuité ? Là les choses deviennent tout de suite différentes. Par rapport à la subvention, je pense qu’il est d’abord important de raisonner un projet hors subvention et de se dire que c’est du bonus, c’est un plus. Il faut pas trop rêver sur la subvention elle est là pour vous aider. Sur la subvention, j’ajouterais aussi qu’elle est longue à venir. Alors, il faut bien calculer son montage financier en se disant qu’on ne la touchera qu’avec des délais importants et qu’il va falloir faire un emprunt relais, par exemple, pour pouvoir payer les entreprises. Et puis, en matière de rentabilité il faut savoir que les chambres d’hôtes ont une montée en puissance lente. Pour arriver à un chiffre d’affaires correct il faut au minimum 3 ans, le temps d’être dans les guides, que les gens achètent les guides où l’on est etc.… Toute cette montée en puissance c’est relativement lente ». 

(…)
Jean-François Mamdy : « Ce qui m’intéresserait c’est de savoir quel est votre type de clientèle ? Et surtout comment ils vous trouvent ? »
Xavier de Groussouvre : « Le type de clientèle sur le chemin de St Jacques, c’est vraiment tous les milieux, tous les styles de gens, tous les niveaux de culture, toutes les origines géographiques étrangères et nationales, c’est extrêmement varié, ça c’est une des richesses. Comment ils me trouvent ? Il y a le Guide National des Gîtes de France, il y a le Guide de la Fédération Nationale des Sentiers de Grande Randonnée qui mentionne les hébergements. Pour le chemin de St Jacques, il y a un guide très très bien fait qui s’appelle Miam-Miam Dodo. Je suis au Guide du Routard ce qui est important également, je suis dans un guide qui est édité par les éditions du Samedi Midi, le guide Rivage, un guide spécialisé Chambres et Tables à la Montagne. (…) Je choisis les guides qui ne font pas payer parce que je me dis que ceux qui se vendent suffisamment bien pour être rentables en eux-mêmes, c’est certainement ceux qui ont la meilleure diffusion ».

Jean-François Mamdy : « Pour ta clientèle, tu ne pourrais pas être plus précis dans la typologie, dire quelle est la part des étrangers ? Des familles ? etc. » 

Xavier de Groussouvre : « Je dois avoir à peu près 30 à 35 % d’étrangers avec beaucoup de gens du Nord de l’Europe, beaucoup de Canadiens, et le reste vient d’un peu partout, j’ai eu des australiens, des gens de Hong-Kong. C’est toujours des expériences amusantes. Le chemin de St Jacques est très hétérogène par contre ayant des chambres d’hôtes un peu plus chères qu’un gîte d’étape, je n’ai pas la clientèle de jeunes qui fait ça avec un budget très serré ».

Samuel Houdemon : « Juste un mot, moi dans votre expérience ce que je trouve vraiment important à noter c’est le choix du positionnement, le chemin de St Jacques. Parfois, on se dit on a une belle bâtisse, on a une opportunité immobilière, la vue est très belle mais sur une activité commerciale, je reviens sur la rentabilité, il est important de ne pas penser qu’au bâtiment et à son opportunité mais aussi à sa localisation. On peut l’anticiper, comme vous l’avez anticipé quand vous avez fait vos chambres d’hôtes. (…). Sur la clientèle qu’on a suivi et qu’on suit sur le territoire, Internet est un élément qui n’est vraiment pas négligeable mais il ne suffit pas de faire faire un joli site à une boîte de communication, il faut que le site vive, il faut réfléchir et travailler à son référencement. C’est plus important que de se dire j’ai un site Internet ça y est, c’est gagné. On a des gens qui ont mis en place leur site il y a deux trois ans, ils font 30 à 40 % de leur chiffre d’affaires par ce biais là car ils ont bien travaillé à la fois leur site qui est très professionnel et très efficace et ils ont un très bon référencement (…). Le réflexe d’Internet aujourd’hui se prend de plus en plus. On fait une recherche pour voir ce que l’on fait ce week-end, ce que l’on fait cet été, on tape trois mots sur [un moteur de recherche], et puis si on tombe tout de suite sur le bon hébergement et le bon site qui vous attrape, on va jusqu’à l’acte d’achat ».

Xavier de Groussouvre : « Moi je n’ai pas de site Internet mais par contre je suis sur un bon nombre de site et les gens me trouvent facilement sur Internet. De plus en plus Internet est essentiel. Par contre, je n’ai pas envie de faire des réservations par Internet, très sincèrement le petit contact qu’on a au téléphone avec les gens qui réservent n’est pas négligeable, on prend un peu la température et puis c’est l’occasion de leur demander s’il y a des choses qu’ils mangent ou qu’ils mangent pas. Ce n’est pas négligeable, moi je suis un homme oral, j’aime bien parler aux gens ». 

Samuel Houdemon : « Je pense aussi à la clientèle, on parle des référencements des gîtes, c’est toujours la question : « alors je vais chez qui ? Je vais chez Gîte de France ? Je vais chez Chaminat ? Lui il me met telles contraintes et chez lui ça me coûte tant ». (…) On se rend compte que le référencement c’est important dans la phase de développement de l’activité, pour connaître la chambre d’hôtes par exemple. En revanche si le gîte a sa propre personnalité, s’il arrive à développer quelque chose de différents, il sera identifier par d’autres biais. Ce qui fait que vous êtes dans le guide du Routard aujourd’hui et que toutes les chambres d’hôtes n’y sont pas. C’est ça qui va faire votre publicité et pas nécessairement votre référencement dans des réseaux connus. Néanmoins ça reste important, mais c’est peut être plus une amorce qu’une finalité, après ça dépend aussi de la gestion de sa chambre d’hôtes ». 

Un auditeur : « J’ai une question plus générale. Donc vous disiez qu’il est primordial de bien choisir l’emplacement de son projet ça me semble évident, mais est-ce que vous pouvez nous donner des indications sur les territoires en Massif Central ou plus généralement en France où il y a encore une demande de chambres d’hôtes ? Où peut-on s’installer sans qu’il y ait une trop forte concurrence ».

Xavier de Groussouvre : « Très sincèrement, je ne crois pas beaucoup au risque de très forte concurrence, je dirai même que si vous allez dans un endroit où il n’y a aucune chambre d’hôtes, vous aurez du mal à lancer votre [affaire] alors que si vous allez dans un endroit où il y en a déjà quelques unes, où les gens sont déjà venus, où le bouche à oreille a déjà commencé à fonctionner, c’est un atout. D’autre part, les gens qui cherchent des chambres d’hôtes s’y prennent généralement à la dernière minute. Ils iront plus volontiers dans un secteur où ils savent qu’il y en a plusieurs et où ils auront de bonnes chances de trouver de la place. S’il n’y en a qu’une, si c’est déjà plein, il y a un risque. En Haute Loire, les chambres d’hôtes qui marchent le mieux sont là où il y en a le plus ».

Jean-François Mamdy : « Vous avez posé une question intéressante et vous vous attendiez peut-être à une réponse du style « eh bien, voilà il faut aller dans tel territoire parce que la densité est …». En fait, ce n’est pas du tout comme ça que le problème se pose. Nous avons fait un travail de recherche sur l’avenir des hébergements ruraux. On s’est posé ces questions là et on s’aperçoit que des chambres d’hôtes ils s’en créent. On est toujours dans une phase de croissance importante, donc on peut penser que la demande n’est pas saturée et je partage assez la réponse de Xavier. On a regardé la localisation des chambres d’hôtes par rapport aux gîtes ruraux, pour voir si c’était la même. On s’aperçoit que c’est assez différent. Les chambres d’hôtes ont tendance à se rapprocher des villes et des zones qui sont assez desservies en services etc…. alors que les gîtes sont un petit peu plus dispersés, sans une logique aussi évidente. (…) Les chambres d’hôtes je crois que l’on peut en ouvrir lorsque vous avez une moelle épinière. Un axe comme St Jacques est évidenment particulièrement bien placé, mais, vous savez, aujourd’hui, les chambres d’hôtes se développent beaucoup en région parisienne, je ne sais pas si c’est votre projet d’aller y vivre, mais c’est là où elles fonctionnent pratiquement le mieux, car il y a de la clientèle toutes les semaines pendant l’année entière ».

Xavier de Groussouvre : « Un mot encore sur le choix des sites. Le chemin de St Jacques ce n’est pas la panacée. On sait que tous les produits touristiques ont une montée forte, puis ils arrivent à un palier et un jour ça redescend. Je pense que l’on est en train d’arriver au palier mais il y existe sur le territoire français des endroits où se créent des itinéraires de randonnées et les gens qui aménagent un itinéraire de randonnée sont en quête de gens qui créent des hébergements bien jalonnés tout le long de ce chemin. (…) Il faut s’adresser aux agents  de développement car ce sont les premiers sur les structures inter-communales qui sentent leur territoire et qui ont des conseils à vous donner là-dessus ». 

Samuel Houdemon : « (…) Vous avez dans tous les départements des Comités Départementaux du Tourisme, des Comités d’Expansion, des Collectivités. Alors ça peut être des Communautés de Commune mais aussi des territoires un petit peu plus vastes : Pays ou Parcs Naturels Régionaux. Ce sont des interlocuteurs qu’il faut tous aller voir [pour ensuite] croiser les informations. (…) On voit parfois gens se dire « alors, là j’ai eu une belle opportunité, j’y vais » et être complètement à côté de la plaque, alors qu’il y aurait eu des choix beaucoup plus judicieux s’il avaient pris le temps de poser la question. (…) Il ne faut pas se dire qu’il y a des endroits où ça marche et des endroits où ça ne marchent pas. C’est vraiment la qualité du produit qui fait que ça marche. On a des endroits, je peux vous assurer, où vous n’imaginez pas que quelqu’un puisse aller dans une chambre d’hôtes et ça marche du tonnerre parce qu’ils ont su développer une chambre d’hôtes avec un produit qui est extraordinaire et le bouche-à-oreille [fonctionne]. La aussi, il y a un certain nombre de limites, mais n’hésitez pas à aller vers les structures qui pourront vous donner de l’information là-dessus ».

Samuel Houdemon : « C’est vrai, s’installer dans un secteur touristiquement très développé c’est bien mais on risque d’arriver à cette phase de palier voire de chute. Il faut sur les secteurs émergents sur lesquels on sent que demain on va développer de nouveaux flux parce que il y a de nouvelles attentes. Alors même si les premières années ne sont pas évidentes, le jour où ça part bien… ».

Jean-François Mamdy : « Le chemin de St Jacques est un exemple, on est dedans, quoi ! »
Xavier de Groussouvre : « Oui et c’est assez satisfaisant car on a l’impression d’être acteur du développement du territoire, de s’impliquer dans la vie du territoire par l’activité qu’on y crée ».

Jean-François Mamdy : « D’autres questions. Vous pouvez vous présenter ? »
Une auditrice : « J’habite à Aix-En-Provence, j’étais à Paris jusqu’en octobre 2003. Je suis venue à la dernière Foire à l’installation en Milieu Rural. J’ai un projet de chambres d’hôtes mais je n’ai pas encore de maison, et le premier obstacle sera l’investissement. Vous parliez de chambres chères, est-ce que l’on pourrait avoir une idée des prix que vous pratiquez ? »
Xavier de Groussouvre : « Oui. Une chambre pour un couple, avec petit déjeuner c’est 34 € chez moi. C’est nettement plus cher qu’une couchette dans un gîte d’étape. Le repas, lui, coûte 18 € tout compris, apéritif et vin compris ».

Un auditeur : « Bonjour, je viens de la région parisienne et avec ma femme on a l’idée de partir s’installer à la campagne. L’ouverture de chambres d’hôtes est-elle soumise à autorisation ? »
Samuel Houdemon : « Non. Vous pouvez ouvrir des chambres et mais si vous voulez avoir du monde, il est important de rentrer dans un label et de bénéficier de ce label. En ce moment le plus connu est celui des Gîtes de France. Rentrer dans la structure Gîte de France ça vous donne, au moment du montage du dossier, un appui technique, éventuellement la présence, d’un architecte conseil pour faire vos travaux (beaucoup de départements l’ont), et ensuite, vous êtes automatiquement, en tant qu’adhérent, référencé dans le guide Nationale des Gîtes de France. C’est essentiel en matière de promotion. Par exemple c’est par les Gîtes de France que le Guide du Routard recherche ses nouveaux adhérents ». 

L’auditeur : « Est-ce qu’il faut aller à la rencontre de la commune ou de la DDE ? J’ai un exemple précis de gens qui ont voulu s’installer et il y avait une transformation, ils l’ont soumis à la DDE qui a refusé au motif que la gestion de chambres d’hôtes n’était pas compatible avec le POS. C’est pour ça que je voulais savoir s’il fallait s’adresser aux autorités ou si on a le droit n’importe où en France de prendre une maison, de la transformer et, à partir du moment où c’est chambre d’hôtes, personne ne peut nous le refuser ? ».

Samuel Houdemon : « On ne connaît pas le cas précis. Vous avez encore l’entière liberté de faire des chambres d’hôtes par contre, avec les éléments que je possède, je pense que l’on est sur le territoire national et ça doit être la même loi pour tout le monde. Ce qui va être important c’est le nombre de chambres et le nombre de personnes accueillies. Après vous rentrez dans des règlementations des ERP, les Etablissements Recevant du Public et, à partir de là, vous rentrez dans des procédures un peu différentes par rapport à une mise en sécurité. Mais la plupart des projets de chambres d’hôtes ne sont pas concernées. Je crois que le premier seuil d’ERP est de 19 personnes accueillies. Donc je ne vois aucune raison à cela. Il y a peut-être des questions de sécurité qui font que le bâtiment ne peut pas recevoir du public. (…) Le plan d’occupation des sols peut être une contrainte. Par exemple il y a ce que l’on appelle dans les POS des zones NC. Ce sont des zones réservées à l’agriculture et où seul un agriculteur peut construire ou aménager une maison. Effectivement, si vous venez en disant : « je vais monter une activité touristique » on vous dira non. (…) En ce qui concerne les chambres d’hôtes en milieu urbain, on peut monter des accueils touristiques en milieu urbain mais on n’aura jamais le label des Gîtes de France. Un des autres intérêts de ce label c’est le classement par Épis. Ils ont une grille de classement assez bonne même si la mise en œuvre est quelque fois discutable. Les autres guides vous demandent votre classement Gîtes de France car pour eux c’est une bonne référence ».

Jean-François Mamdy : « Je ne sais pas si on vous a répondu suffisamment clairement. Moi je crois que si vous faites une restauration vous êtes soumis au permis de construire. Si vous faites des ouvertures dans une maison et que dans le cadre du permis de construire on vous le refuse, c’est indiscutable mais ce n’est pas lié aux chambres d’hôtes, c’est lié aux transformations de la maison ».

L’auditeur : « Non, là c’était vraiment la gestion des chambres d’hôtes. En fait, on autorise l’aggrandissement mais pas la gestion des chambres d’hôtes. (…) »

Jean-François Mamdy : « Ça nous parait paradoxal. On ne peut pas interdire à quelqu’un de développer la gestion de chambres d’hôtes chez lui ».

L’auditeur : « A vrai dire lorsque nous avions contacté Clé Vacances qui est un peu un homologue des Gîtes de France, ils paraissaient aussi étonnés qu’une DDE puisse refuser la gestion de chambre d’hôtes, mais c’est ce qui se passe ».

Jean-François Mamdy : « La DDE a le droit de refuser mais le motif de la gestion de chambres d’hôtes me parait étrange (…). Il faudrait voir le cas concret ».

Un auditrice : « Je suis en projet d’accueil. Je voudrais savoir s’il y a un statut juridique particulier lorsque c’est un complément de revenus et s’il y a un régime fiscal particulier aussi ».

Xavier de Groussouvre : « Si un agriculteur monte ça en activité complémentaire, il restera avec son statut d’agriculteur. Moi c’est mon activité unique, je suis inscrit au Registre du Commerce. Et au point de vu fiscal, je suis en système micro-entreprise au réel, et la TVA également au réel. C’est un régime extrêmement simplifié. Je tiens ma comptabilité tout seul et ça fonctionne bien ». 

Jean-François Mamdy : « Pour vous donner des réponses beaucoup plus précises, il y a des guides qui existent, un guide de porteur du projet notamment que vous allez trouver sur le stand de SOURCE qui vous permettra de répondre à des questions aussi précises que le statut fiscal, juridique, etc. Demain, nous aurons un collègue à la place de Samuel qui s’appelle François MOINET. Il est journaliste spécialisé sur les questions de tourisme rural. Donc, si vous venez demain matin, on aura le même atelier avec d’autres personnes. François MOINET a écrit un bouquin très intéressant et très précis sur le gîte, la chambre, le gîte d’étape, le gîte de séjour, etc. où vous avez tous les aspects réglementaires, les aspects juridiques, fiscaux et il vous donnera des réponses plus précises ». 
Samuel Houdemon : « Sur ces questions là, j’invite tous les porteurs de projet, quand le projet est assez avancé, à aller voir un expert-comptable. Ça fait toujours peur un expert-comptable mais en zone rurale c’est quelqu’un de très humain et il a l’avantage de bien connaître le terrain et d’avoir souvent avec lui un certain nombre de porteurs de projets en chambre d’hôtes ou d’hôtellerie alternative. Il sera vraiment à même de vous répondre. En plus des guides, c’est l’étape vraiment indispensable quand vous êtes dans la création. (…) Vous verrez, ce ne sont pas des requins, en tout cas dans le Cantal. Ils font ça gratuitement. En l’espace de 2 heures, il vont vous expliquer, par rapport à votre cas, comme ça peut se passer ».

Xavier de Groussouvre : « Les Centres d’Economie Rurale font aussi ce genre de conseil ».

Une Auditrice : « Bonjour, je voudrais acheter une maison pour faire des chambres d’hôtes mais je ne peux pas les exploiter car je suis trop âgée. Est-ce que je peux prendre une personne et quel sera le statut de cette personne ? Comment peut-on faire ? Car j’ai dans ma famille une personne au chômage qui pourrait faire ce travail ? » 

Xavier de Groussouvre : « C’est un peu la question à 100 balles !!! Je serai tenté de vous dire que si vous rémunérez quelqu’un pour faire tourner la boutique, ça risque de tuer la rentabilité de l’opération. D’autre part, il y a une grande imbrication entre vie personnelle, vie familiale et vie professionnelle, donc ça me parait un petit peu difficile. On accueille les gens chez nous, il y a une grande symbiose et là ça me parait un peu délicat, j’avoue je le vois mal ».

Samuel Houdemon : « Il est difficile d’apporter une réponse. Si j’ai bien compris c’est quelqu’un de votre famille. (…) Pour votre maison, soit elle est en propriété soit elle est en société, ce que l’on appelle les SCI, les Sociétés Civiles Immobilières. Vous pouvez très bien imaginer que vous louez à cette personne là les chambres, que c’est son outil de travail même si c’est chez vous et que c’est elle qui gère les chambres d’hôtes, non pas en tant que propriétaire mais comme locataire de l’outil ». 
Jean-François Mamdy : « Effectivement, c’est un conseil juridique qu’il faut trouver. Une simple remarque : lorsque nous avons fait des évaluations sur le Massif  Central, on a regardé la population des propriétaires. Dans le Massif Central, en Gîtes de France vous avez environ 7 000 gîtes et 5 000 chambres d’hôtes. Pour vous donner un ordre d’idée, je vais vous rassurer, la moyenne d’âge se situe autour de 60 ans. On a affaire à des personnes relativement âgées, certaines sont retraitées, etc. Il faut bien voir le cadre dans lequel se développent aujourd’hui les chambres. Évidemment, les porteurs de projets n’ont pas cet âge là, et ça risque de rajeunir complètement le parc d’hébergement. Mais il y a ausi beaucoup de personnes âgées qui ne sont pas dans une optique de rentabilité mais dans une optique de maintien du patrimoine ou de complément de revenus avec surtout la dimension échange, la dimension contact. On s’aperçoit que c’est souvent la raison dominante qui fait que les gens ouvrent des chambres chez eux ou installent des gîtes, vous voyez c’est assez fréquent ».

Samuel Houdemon : « Pour compléter ce que vous avez dit, l’activité chambres d’hôtes supporte très mal économiquement un salarié car c’est des charges importantes. Dans le cadre familiale, il faut voir avec une expertise sur le patrimoine foncier mais salarier quelqu’un pour tenir des chambres d’hôtes, je ne pense pas que ce soit une bonne solution, et ça pose après tout le problème de l’esprit de la chambre d’hôtes que recherche les gens ».

Jean-François Mamdy : « Je clos cette affaire là. Je ne vous ai pas parlé tout à l’heure d’un document qui vient de sortir qui s’appelle « connaître sa rentabilité ». C’est un document qui porte sur les chambres, les gîtes, toutes les formes d’hébergements touristiques ruraux. (…) c’est un capital d’informations qui a été pris auprès de centaines de propriétaires, de gestionnaires de gîtes et de gestionnaires de chambres ou de fermes auberges. Ça a été fait à partir de personnes qui suivaient des formations. Il s’était établi un climat de confiance, ce qui faisait que ces personnes étaient susceptibles de livrer leurs chiffres, ce qui n’est pas souvent le cas. Généralement c’est plus difficile car c’est un univers un peu secret. Ces personnes ont cédé leurs chiffres et des évaluations ont été faites pour connaître la rentabilité.  (…) On va vous expliquer qu’il y a des gîtes qui ne sont pas du tout rentables et qu’il y a gîtes qui sont rentables. On peut expliquer ça par les investissements, par les animations, les différents niveaux de rentabilité et ça vous donne des références, ça vous permettre de vous situer vous par rapport à ce qui se passe dans la réalité. Vous verrez effectivement que si vous voulez vivre et avoir une rentabilité à partir des gîtes, ça va être très difficile. Au niveau des chambres vous allez avoir un complément de revenus mais ça vous demandera beaucoup plus de travail. Sans doute aurez-vous beaucoup plus de travail mais aussi une rémunération. Tout cela est expliqué dans ce bouquin qui fait le point, c’est en France le document de référence qui va vous situer par rapport à votre projet en terme économique ».

Samuel Houdemon : « Je complète juste. Celui-ci est tout nouveau. Mais il y a un ancien bouquin qui avait été édité sur le thème : « Approcher la rentabilité des activités en milieu rural »…

Jean-François Mamdy : « C’est la reprise et l’actualisation, compte tenu des évolutions. Et, en particulier, on a introduit des  produits complexes avec plusieurs activités mélangées. C’est ce que demande la clientèle et c’est ce qui permet de développer vraiment l’entreprise touristique au sens plein. On a capitalisé les résultats anciens et on a apporté des éléments nouveaux qui correspondent à l’évolution des produits, à l’évolution des formes des activités touristiques aujourd’hui ».

Samuel Houdemon : « Ce que je voulais dire, c’est que c’est un outil que l’on utilise beaucoup avec les porteurs de projets. On les invite à utiliser ces outils là pour qu’eux-mêmes de leur côté fassent leurs propres démarches pour calculer la rentabilité. Je fais la promo car on l’utilise et c’est très bien fait. C’est vraiment une étape incontournable pour pouvoir calculer sa rentabilité et se poser des questions que l’on ne se posait pas avant. On se dit ça je n’y avais pas penser, ces charges là, cette clientèle là je pourrais peut-être l’avoir, etc. ».
Une auditrice : « Une petite réaction. Lors du témoignage vous avez parlé de l’investissement finalement à moindre coût, je crois que dans le choix des territoires c’est aussi à prendre en compte. (…) On voit que les niveaux de l’immobilier ont fortement augmenté. Moi je vis dans le Pays Basque, en 5 ans, ça a été multiplié par 3. Ce sont des choses qui font partie de la réalité et qui sont assez pénalisantes pour l’investissement et pour l’activité. En fait, mon propos était quand même de dire que le tourisme rural c’est aussi une entrée pédagogique, une certaine sensibilité, la découverte d’un patrimoine culturel, naturel. Est-ce que vous pouvez nous dire les différentes formes de tourisme possibles à travers cette activité découverte ? ».
Jean-François Mamdy : « Votre question n’est pas facile. Il faudrait peut-être que vous explicitiez davantage, est-ce que ce sont des formules d’hébergement ou est-ce que c’est plus des types de prestations d’activités que vous attendez comme réponse ? »
L’auditrice : « Plutôt des types d’activité. Vous avez parlé de formules un peu complexes. Par exemple, ça fait partie du tourisme rural, des activités découverte autour des vieux fruits, des conserves traditionnelles, des choses qui sont à lier avec des systèmes de goûter, etc ».
Jean-François Mamdy : « Vous les avez les activités. C’est vrai que tout tourne autour de l’hébergement, c’est le pivot. Il y a des prestataires qui développent diverses formes d’hébergements. J’en ai vu qui avaient commencé à faire un gîte dans bâtiment qui s’écroulait. Ensuite les enfants sont partis et ils ont  commencé à installer des chambres au premier, etc. ….(changement de cassette) C’est une chose qui se construit au fur et à mesure avec des idées qui viennent à l’écoute des clients qui ont toujours des envies à satisfaire et veulent découvrir des choses.  D’idée en idée, vous finissez par construire autour de votre produit qui était un peu simpliste au départ. Vous apportez de l’animation, des activités, et puis vous sollicitez des collègues, vous rentrez dans des réseaux. (…) Dans l’histoire du tourisme rural, on est parti de choses très simples : les gîtes ruraux. Les chambres d’hôtes ça ne fait que 15 – 20 ans que ça s’est développé. Aujourd’hui, il y a des produits innovants qui apparaissent. Il faut être à l’écoute de ça. Il y a des gens qui sont très imaginatifs et inventent autour de leur fonds de commerce, de leur base, des activités autour de l’animation, de services que l’ont peut apporté aux clients qui naturellement vont permettre d’augmenter le chiffre d’affaires ».

Samuel Houdemon : « Je vais revenir sur un aspect économique par rapport à cette question là. On se dit souvent que l’activité qu’on va joindre à l’hébergement va aussi permettre de générer de l’argent, que ça viendra en plus de l’hébergement. Ça se passe rarement comme ça. En fait, l’activité va vous permettre de faire venir des gens qui ne seraient pas venus si vous ne l’aviez. Si l’activité a priori ne rapporte rien,  en fait, elle rapporte énormément car si elle n’existait pas les gens ne viendraient pas. Ce qui me semble important c’est la singularité. On voit que les structures qui marchent bien économiquement, ce sont les structures qui ne sont pas comme les autres, qui ont leur âme, et ça tient à chacun. Je ne vais pas vous dire faites de la poterie à côté de votre chambre d’hôtes ou de votre gîte, ça va marcher. Non. Faites quelque chose qui vous tiens à cœur. Moi j’ai eu dame qui fait des tableaux avec des fleurs séchées. On aime ou on n’aime pas. Elle a un hébergement à côté qui est dans un coin perdu. Ça ne marchait pas et aujourd’hui elle a des gens qui viennent parce que son gîte est décoré avec ses cadres en fleurs séchées. Ils achètent et disent « Tiens, je suis allé voir un truc sympa »et cela lui crée du flux sur sa structure. Il n’y a pas d’activité, il n’y a pas de recette miracle. C’est à vous d’y mettre votre pâte ». 

Xavier de Groussouvre : « Effectivement, il n’y a pas de recette miracle et cela dépend du contexte. Pour mon cas personnel, l’activité me prend tellement, la masse de travail est telle que je ne serais pas tellement capable de faire pratiquer des activités autour. (…) C’est intéressant de s’insérer dans un territoire et d’y susciter des synergies : vous vous rapprochez d’un endroit où il y a des activités de randonnées, de centres équestres et vous allez créer une synergie entre votre activité hébergement et cette activité de loisirs sportive, ce qui crée une vraie dynamique de territoire. (…) ».
Jean-François Mamdy : « On voit l’agent territorial qui ressort. Madame peut être ».

Question inaudible
Jean-François Mamdy : « Je me souviens d’un intervenant il y a deux ans qui nous expliquait qu’il avait du rebrousser chemin. Il s’était beaucoup développé et diversifié, il avait eu plein d’idée et à un moment donné il s’est aperçu qu’il ne pouvait plus vivre, il était complètement débordé. Il voyait ne plus sa femme, il ne voyait plus ses enfants et donc il a remis en question ses choix antérieurs.parce qu’il a été dépassé par l’activité qu’il avait créée. Il faut diversifier car c’est attractif mais en même temps le travail est un facteur limitant dans les exemples d’activités touristiques ». 

Samuel Houdemon : « Un autre exemple, c’est un couple qui a des gîtes, et qui à un moment donné se disait « je suis en montagne et pour accompagner les gens si je veux leur faire faire des randonnées, il faut que je sois accompagnateur de montagne ». Il avait une petite cinquantaine, c’était un bon vivant, passer accompagnateur de montagne, c’était difficile, mais il avait engagé le cursus. (…) Sa réflexion était simple : « il faut que je sois accompagnateur de montagne parce qu’il faut que je gagne de l’argent avec cette activité. Je pourrai faire payer les randonnées, cela me fera un complément de revenus et en plus je les ferai dormir chez moi ». Sauf que le diplôme d’accompagnateur il ne l’a jamais eu et il s’est dit qu’il allait faire appel à un prestataire. Il a fait venir un accompagnateur et il s’est rendu compte que le fait de proposer sur son guide : hébergement + accompagnateur, même si ce n’était pas lui, ça lui a développé son activité d’hébergement tout en lui laissant le temps d’avoir un vrai contact avec ses clients. Il y en a qui ont eu la même démarche. (…) Ils ont voulu développer une activité à côté mais ça leur a pris tellement de temps qu’ils étaient moins disponibles et moins sympathiques avec leurs clients. Du coup, ils ont perdu en fréquentation. Tout ça c’est assez fin, il ne faut pas forcément se jeter sur l’activité, il faut trouver les bons partenaires. Là aussi, je vous renvoie vers les Communautés de Communes et autres, car c’est eux qui pourront vous aider à connaître le territoire, à connaître les prestataires : ceux qui ne voudront pas travailler avec vous et ceux au contraire qui ont cette ouverture et qui pourront être des partenaires ».

Une auditrice : « Nous on se pose une grande question. J’ai décidé de lâcher mon travail, mon ami est ébéniste et notre grande question est de savoir si le tourisme et l’artisanat peuvent cohabiter en terme de rentabilité. Est-ce que vous avez eu des cas concrets de porteurs de projets qui alliaient tourisme et artisanat ? »
Jean-François Mamdy : « Je suis en train de chercher, je n’en trouve pas mais que cela soit compatible ça me parait assez évident. C’est même une idée qui me plairait bien ».

Samuel Houdemon : « Je trouve ça très compatible, surtout pour un projet de couple, je trouve ça particulièrement compatible. Après, l’activité artisanale conditionne le positionnement. Mais un bon ébéniste, s’il travaille bien, il n’aura pas de problème. Aujourd’hui  sur le territoire de St Flour, on a des artisans qui font de la réhabilitation de vieux meubles et notamment de vieilles chaises. Leur marché ça n’est pas le Cantal. Ils ont des gens de Lyon, ils ne fonctionnent que sur les grosses agglomérations. Ils travaillent dans le Cantal mais ils ont un contact, un partenaire. Je souligne ce mot car les partenaires c’est très important dans un projet. Il y a beaucoup d’isolement dans les projets touristiques. On se croit tout seul mais on n’imagine pas tout ce que l’environnement peut nous apporter. La pluriactivité c’est aussi la base de la réussite à condition de concilier le temps de travail ».

Jean-François Mamdy : « On pourrait prendre l’exemple de beaucoup d’agriculteurs qui font du tourisme et se poser la même question que celle que vous vous posez à savoir : « est-ce que c’est compatible ». Effectivement il n’est pas sûr que ce soit toujours compatible. La période touristique dans un grand nombre de région, c’est l’été et l’été on fait les foins, on a plein d’activités lorsqu’on est agriculteur. La compatibilité, c’est une question qu’il faut vraiment se poser, notamment en terme de temps de travail. On peut résoudre le problème lorsqu’on est plusieurs, lorsqu’on est un couple. Lorsqu’on est tout seul c’est naturellement plus difficile, et c’est pour ça que c’est souvent dans le cadre de famille qu’on arrive à développer assez harmonieusement l’activité. Il y a toujours des risques. (…) Les projets touristiques évoluent dans le temps. Je vous donne un exemple : Un agriculteur qui avait une petite ferme, avait développé au début des produits fermiers. Puis il est passé  à la ferme auberge. Ça marchait hyper bien, il y avait beaucoup de monde. Il pensait que ses enfants allaient reprendre mais ses enfants voulaient réfléchir à deux fois. Il a été obligé de revenir sur ses ambitions, de revenir à sa vente de produits fermiers et d’abandonner le côté ferme auberge. Tout ça évolue et est modulable dans le temps ».
Un auditeur : « Bonjour, quelle est l’importance de la restauration dans ce type d’activité et quelles compétences il faut avoir ? »
Xavier de Groussouvre : « (…) Les expériences varient un peu. Moi je pense que je gagne plus sur mes chambres que sur les repas. La marge sur les repas est très faible mais je suis assez exigent sur la qualité de ce que je sers, je ne fais pas de produits congelés. (…) Par contre, c’est interactif : il y a beaucoup de gens qui ne viendraient pas si je ne faisais pas les repas. Pour les compétences, il n’y a aucun diplôme à avoir. Je m’y suis mis, j’ai eu la chance d’avoir une grand-mère qui a écrit un bouquin de cuisine qui a eu un grand succès. C’était ma bible au début. Dans la façon d’aménager la maison comme dans la façon de cuisiner, il faut mettre de sa personnalité. Les gens viennent chercher quelque chose qui a un caractère propre et pas quelque chose de banal ».

Samuel Houdemon : « Sur la question de la compétence puisque l’on parle des projets touristiques en milieu rural en général, il n’y a pas que la chambre d’hôtes. Sur la chambre d’hôtes vous accueillez des gens chez vous. On ne vous demande pas d’avoir un CAP de cuisinier. Par contre, sur les autres professions à partir du moment où vous faites de la restauration, il faut des qualifications. Vous n’ouvrez pas un restaurant si vous n’avez pas un minimum de qualification. Quant à votre première question sur la part de la restauration par rapport à l’hébergement, la statistique est quand même assez claire par rapport aux chambres d’hôtes : la partie restauration, la table d’hôtes est un élément non négligeable d’un apport de rentabilité sur une activité chambres d’hôtes. Après, là aussi, on est dans différentes stratégies. Est-ce qu’on va faire un super repas qui va forcément avoir un coût mais qui va faire venir énormément de monde dans nos chambres. A ce moment là on n’a qu’une petite marge sur le repas mais on le récupère sur l’hébergement. Ou alors on arrive à faire un repas que l’on vend un prix correct (nous dans le Cantal on est souvent autour de 15-16 € sur ce type de repas, après il y a des régions on vous allez tout de suite monter à 32 € ça dépend). Mais si vous faites un repas plus standard avec des produits qui vous coûtent moins chers mais qui peuvent être très très bons, là vous avez un vrai retour sur investissement par rapport aux repas. [C’est encore plus intéressant pour] ceux qui produisent. Dans le Tarn des maraîchers bio ont monté des chambres d’hôtes. (…) Ils valorisent leur production de maraîchage qu’ils ne vendent pas sur les marchés dans leurs tables et chambres d’hôtes ; c’est tout bénéfice. La statistique dit clairement que la partie restauration c’est ce qui fait du chiffre et de la rentabilité par rapport à l’hébergement. Après tout dépend. Si vous avez un gros emprunt pour financer l’hébergement, l’hébergement est moins rentable. Quand l’hébergement est quasi auto-financé il est très rentable ». 

Xavier de Groussouvre : « En ce qui concerne les normes, il y a beaucoup de gens qui ont un hébergement touristique qui ont tendance quand ils s’installent jeunes, dynamiques, etc. à augmenter leur capacité. [Or] à partir de 15 couverts servis on risque d’avoir rapidement les normes des restaurants. Quand on reste en dessous, ça va. Au dessus, il faut s’attendre à avoir des contraintes serrées dans les années à venir ».

(…)
Une auditrice : « Je reviens sur le guide dont vous parliez tout à l’heure sur la rentabilité. J’ai eu l’occasion de le parcourir tout à l’heure, j’ai eu l’impression que sur la deuxième partie, c’est-à-dire sur les micro-fiches, ça n’est pas évident pour les personnes qui n’ont pas d’activité. Est-ce que c’est vraiment utile pour des personnes qui n’ont pas, par exemple pour moi, pas encore l’hébergement ? Ça m’a paru un peu complexe »
Jean-François Mamdy : « Il faut voir le coût de l’investissement par rapport à son profit. 28 €, c’est le prix d’un bon repas ! Ça donne quand même des éléments de comparaison qui sont extrêmement utiles. Les fiches, effectivement, sont assez détaillées, c’est assez complexe. Pour l’utiliser il faut avoir un petit peu pratiqué. Mais il y a aussi des guides pour les porteurs du projet. Il y a un guide qui est un accompagnement dans une démarche de création qui serait tout à fait adapté à votre cas ».

Un auditeur : « Je voulais revenir sur la clientèle. Si vous avez une clientèle de tout horizon, je pense qu’il doit y avoir une spécificité sociologique sur la clientèle des chambres d’hôtes et des gîtes. Est-ce qu’il y a déjà eu des études ? J’ai une deuxième question, plutôt liée aux lieux et aux régions : est-ce que vous avez identifié des régions qui sont en train de se développer sur le plan touristique ? »
Xavier de Groussouvre : « A l’époque où j’étais agent de développement, j’avais travaillé avec l’INSEE pour faire un portrait robot du client de ce genre de tourisme rural. On arrivait à une clientèle familiale, de gens de niveau culturel et intellectuel plutôt élevé, entre 30 et 50 ans. Je ne pense pas que ça ait beaucoup évolué. Le Chemin de St Jacques, c’est un peu particulier mais la clientèle des gîtes / chambres d’hôtes c’est un peu ça. Pour les territoires qui montent, je ne sais pas. (…) 
Samuel Houdemon : « Moi je suis adepte de la chambre d’hôtes. (…) . Les clientèles, je le vois par rapport à la fréquentation et au retour que j’ai d’un certain nombre de personnes, on a quand même une clientèle plutôt âgée. Les retours que j’ai eu des hébergeurs, c’est plutôt des gens d’une quarantaine d’années voire plus âgés qui ont compris qu’une chambre d’hôtes c’était sympathique, que l’on pouvait discuter avec les gens, qu’on y mangeait bien, qu’on avait un rapport qualité prix qui n’avait souvent rien avoir avec de l’hôtellerie conventionnelle. (…) Après il y a vraiment des réalités de lieux. Je pense qu’il est difficile de caler une clientèle. Par rapport aux sites qui montent, moi je vais vous dire que le Cantal ça monte et je vous le dis parce que c’est vrai. Maintenant vous n’allez pas me croire : « il veut vendre le Cantal ». Mais non, il y a des territoires magnifiques en France qui sont peu connus. Malheureusement, ceux dont on parle c’est rarement ceux-là, c’est ceux qu’on vous vend partout, la Drome Provençale, les Alpes du Sud, les Cévennes, etc. On parlait du Pays-Basque tout à l’heure mais on connaît les problèmes de l’immobilier aujourd’hui. Idem pour le Périgord. J’ai travaillé dans différentes montagnes en France notamment, je pense que je n’irai pas installer une chambre dans ces territoires là, d’autant qu’aujourd’hui on a une pression foncière très forte liée à la fois au tourisme, aux résidences secondaires, aux retraités, et aux étrangers. J’irai plutôt dans des territoires émergents qui ont de vraies caractéristiques notamment identitaires, qui ont des positionnements géographiques intéressants par rapport aux grandes aires urbaines. Pour les chambres d’hôtes, il y a un aspect week-end qui n’est pas négligeable. S’il faut faire 6 heures de route pour y accéder ça n’est pas évident. Il vaut mieux être à 2-3 heures d’une aire urbaine influente. Ce qui compte c’est de trouver un territoire d’exception qui vous corresponde. L’intégration est importante. On ne fait pas des chambres d’hôtes comme on ferait autre chose. Il y a une intégration locale. Quelque chose doit passer avec le territoire, donc le cahier des charges, il ne faut pas le rendre trop rigide ».

Jean-François Mamdy : « [Il est difficile de dire quels sont] les territoires qui montent. D’ailleurs, je ne suis pas sûr que ce soit une vraie question pour quelqu’un qui veut s’installer car il y a beaucoup d’effets de mode. Il me semble que les hébergements touristiques ruraux on ne les situe pas vraiment dans des effets de mode immédiats. (…) On est sur des phénomènes beaucoup plus permanents, il me semble. On pourrait vous dire que sur le grand Massif Central les départements où il y a le plus d’hébergements touristiques c’est le Lot, et l’Ardèche pour les gîtes. Mais est-ce qu’il faut s’installer dans le Lot, en Ardèche je n’en sais rien. Peut-être que vous allez trouver là un patrimoine extrêmement cher, extrêmement convoité et il vaut peut-être mieux aller en Creuse où ça se développe beaucoup actuellement, notamment en matière d’hébergements de qualité. C’est un des départements où en terme de qualité on est bien placé pour les hébergements ruraux. Pour ce qui est de la clientèle des gîtes et des chambres, ce sont des clientèles très différentes. Le gîte c’est un lieu de séjour, c’est un peu, comme dirait Jean Didier URBAIN, du tourisme à la Robinson Crusoé : on reste dans son nid et découvre ce qu’il y a autour, alors que la chambre d’hôtes on n’y reste pas. Parfois on peut y rester une semaine, mais c’est plutôt de l’itinérance. On découvre et on change un peu tous les soirs ou on reste deux nuits. Donc, ce n’est pas la même clientèle. Dans les gîtes vous aurez les familles, dans les chambres beaucoup moins. Je pense que tu n’as pas beaucoup d’enfants, tu as sans doute des couples relativement âgés, relativement aisés. Gîtes et chambres correspondent à des clientèles assez différentes. Malgré tout, on est toujours dans des clientèles qui sont dans les catégories d’âges assez avancées qui ont des moyens au dessus de la moyenne. On ne va pas trouver beaucoup d’ouvriers mais plutôt des professions libérales, des enseignants, des retraités. Il faut savoir à quelle clientèle on s’adresse pour ne pas faire quelque chose qui soit trop décalé. Ceci dit il faut aussi que les clientèles soient diverses ». 

Xavier de Groussouvre : « Et puis, je vous dirais que si pouvez installer des chambres d’hôtes dans un territoire qui se prête à des séjours, il ne faut pas hésiter car question travail, ça fait beaucoup moins. Tous les jours il n’y a pas la chambre à faire, les draps à laver, etc. C’est très précieux de pouvoir cultiver la clientèle de séjour ». 

Jean-François Mamdy : « Séjour ou même court séjour. Alors lui évidemment n’est pas d’accord. Je comprends qu’un gestionnaire souhaite que les gens restent longtemps mais ce qui se développe beaucoup aujourd’hui dans le tourisme rural c’est le court séjour de 2-3 jours, les ponts. Par conséquent, géographiquement, ça veut dire que vous aurez beaucoup de courts séjours en Région Île de France car il y a un bassin de clientèle énorme. Le Nord Pas de Calais c’est un territoire on l’on peut travailler avec des chambres d’hôtes parce qu’il y a plein de monde tout autour qui ont envie de sortir de la ville et de se dépayser. Aujourd’hui, les chambres d’hôtes se sont beaucoup développées et même les gîtes avec le court séjour ».

Un auditeur : « Et vous croyez aussi aux chambres d’hôtes en ville ? »
Jean-François Mamdy : « Oui, bien sûr, ça se développe les chambres d’hôtes en ville, à Paris je crois qu’il y a en 200 – 250 et il y a 10 ans il n’y en avait peut-être pas. Mais il n’y a pas que Paris ».

Une auditrice : « Je voulais savoir si aménager une chambre pour des personnes à mobilité réduite  c’était un plus ; s’il y avait un déficit d’accueil pour ces personnes là ».

Samuel Houdemon : « (…) Aujourd’hui, c’est une très bonne chose car on sentait un manque par rapport à ce public à mobilité réduite. Moi aujourd’hui, quand je vois passer des projets d’accueil pour personnes handicapées ou à mobilité réduite, j’ai un peu peur car on réfléchit en terme d’aménagement mais il y a toute l’offre de service qui va avec. C’est bien que le fauteuil roulant puisse rentrer dans votre chambre d’hôtes, mais si ensuite il ne passe nulle part ailleurs, et que la personne ne peut pas faire une activité, et que l’on a rien à lui proposer, c’est problématique. Il y a beaucoup d’élaboration de projets pour des personnes à mobilité réduite. C’est accompagné financièrement.  (…) On rajoute 5 ou 10 % de subvention de la Région, du département mais on se rend compte que ça couvre assez rarement les frais réels d’un aménagement de personnes à mobilité réduite. Moi, je serais assez mesuré la dessus par contre il y a un intérêt c’est de réfléchir par rapport aux familles d’accompagnant. La mobilité réduite ne doit pas se voir de façon opportuniste. Il faut voir tout ce qu’il y a à côté.  Mais la stratégie de dire il y a des familles en France qui ont des personnes à mobilité réduite qui ont du mal à partir en vacances parce que l’équipement n’est pas adapté, ça doit être une stratégie de clientèle, mais il faut avoir le territoire qui va avec ».

Xavier de Groussouvre : « Si l’architecture des bâtiments se prête à faire au moins une chambre accessible à des gens à mobilité réduite c’est satisfaisant de le faire. Moi, je n’ai pas pu du tout le faire dans les bâtiments que j’ai aménagé et j’ai dû de temps en temps refuser une chambre à cause de ça. Sur le plan humain c’est assez difficile ».  

Un auditeur : « Le fait de faire une chambre pour ces personnes est-ce que ça ne nous empêche pas de la louer à d’autres personnes ? Il n’y a pas d’obstacle ?

Samuel Houdemon : « Il n’y pas d’obstacle mais on a eu des retours sur des chambres où il y a eu des aménagements par rapport à la douche ou autre. Ça ne rebute pas les gens mais la chambre n’a pas forcément le charme qu’elle aurait pu avoir sans cet équipement. Le fait qu’il y ait cet équipement, je ne dirai pas que ça fait chambre d’hôpital, ça peut gêner certaines personnes. 

Jean-François Mamdy : « Est-ce qu’il y a encore d’autres questions ? 
C’est le temps idéal, 1h30mn.  C’est le temps pendant lequel toutes les questions importantes ont été posées. Je me garderai bien de faire une synthèse et une conclusion parce que ça ne s’impose absolument pas, moi je vais simplement vous remercier et vous dire que il y aura un deuxième atelier demain matin, avec le même témoin mais pas le même expert. En tout cas merci beaucoup d’avoir échangés avec nous, je pense que cela a été intéressant pour nous et pour vous aussi, j’espère. Bonne Foire à l’Installation et bonne installation ».

Samuel Houdemon : « Je me permets de rajouter un petit élément car parfois on a des problèmes avec ça. Pensez à dissocier, même dans une chambre d’hôtes, votre partie familiale et votre coin de vie personnelle, même si c’est pas vraiment l’esprit de la chambre d’hôtes. Gardez-vous des espaces personnels. On accueille des gens chez soi et il arrive à un moment on ne sait plus quand on n’est chez soi parce qu’il y a tellement de gens qui passent. Ça c’est souvent des raisons d’échec familial, personnel et au final de l’activité parce que l’on a pas su faire la part des choses, parce qu’on a pas su se dire là c’est chez nous, quand je suis là je suis chez moi et quand je suis là je suis dans la vie de la chambre, ça c’est un élément qui est très important notamment avec les enfants. Il y a deux aspects dans un projet, il y a l’aspect investissement, bâtiment, aménagements, et après il y a la partie fonctionnement. Souvent on est tellement dans l’investissement, parce qu’il y a les problèmes du banquier, de l’aménagement, qu’on oublie le fonctionnement, et il faut vraiment travailler les deux, il faut vraiment penser à tout ça ».

